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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Appels d'urgence
Question écrite n° 2579

Texte de la question

Mme MuguetteJacquaint M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-parole du
Gouvernement sur la medecine d'urgence. Le 6e Congres national des specialistes de cette discipline qui s'est
tenu a Amiens a mis en evidence le fait que le SAMU n'etait toujours pas relie dans la plupart des departements
francais a un numero unique de sante, le 15, que les PTT se proposent de debloquer dans l'ensemble du pays.
A ce jour, dans plus de la moitie des departements, la population ne peut contacter les SAMU gratuitement en
formant ce numero. Cette situation nuit a l'efficacite du dispositif d'urgence. Elle lui demande s'il entend prendre
les initiatives necessaires pour que tous les SAMU puissent etre contactes en formant le 15.

Texte de la réponse

Reponse. - Le decret no 87-1005 du 16 decembre 1987 relatif aux missions et a l'organisation des SAMU, pris
en application de la loi du 6 janvier 1986 a prevu que les centres de reception et de regulation des appels des
SAMU soient dotes du numero d'appel 15. Aussi la mise en place de ce numero dans les departements se
poursuit-elle. Quarante-et-un SAMU peuvent actuellement etre joints par le 15, alors qu'il n'y en avait que vingt-
six lors de la parution du decret precite. Le nombre de soixante devrait etre atteint fin 1989. L'interconnection
des centres de reception des SAMU (dotes du 15) aux centres de reception des appels dotes du 17 et du 18 doit
etre realisee avant le 17 decembre 1990. La generalisation du 15 devrait avoir la meme echeance. Il est rappele
que les SAMU non encore dotes du 15 disposent d'un numero a huit chiffres, accessibles au public, qui figure en
bonne place dans les premieres lignes de l'annuaire telephonique, et ceci pour chaque commune.
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